
Communes engagées
pour l’eau
Présentation



Contexte du projet

Appel à projet régional “Adaptation au changement climatique - Soutenir les
actions d’éducation et de sensibilisation, acculturation pour une population
résiliente”        --> 15 communes sur 3 ans

2 objectifs | Axes 1 et 3 du Plan breton de résilience sur l’eau :
poursuivre et amplifier les démarches d’économies d’eau en construisant
une culture de la sobriété, y compris en dehors des situations de crise
repenser l’aménagement du territoire en gérant l’eau à la parcelle et en
ralentissant le cycle de l’eau dans le paysage grâce aux solutions fondées
sur la nature



Objectifs 2024

Lancement du Groupe de travail Eau & Climat, en support au projet
Création d’une identité visuelle et finalisation des outils
Contractualiser 5 communes pilotes
Déployer les actions sur le terrain



Ce que ça veut dire
pour vous

Un accompagnement par Eau & Rivières à hauteur de 45 jours
Un financement à 60 % par le fonds FEDER
Une participation communale de 8 600€
Un suivi d’eau & Rivières auprès de l’Agence de l’eau si demande de
subvention/réponse à un appel à projet



Formation des décideurs
Objectif : compréhension des enjeux de l’eau face au changement climatique, intégration du nouveau récit à
l’œuvre pour la gestion de l’eau dans les sociétés humaines, et appropriation des types de solutions à leur échelle.

Intervention sur l’eau et le changement climatique
Participation de l’assemblée
Visite de terrain

ERB : réalise la formation ainsi qu’un support qui sera distribué par la suite, 2 déplacements max.
Commune : identifie, avec la validation d’ERB, les participants. L’assemblée s’engage à être présente et à
participer en mobilisant ses connaissances et compétences concernant les enjeux de l’eau sur le
territoire. « M. ou Mme. Eau » rédige un compte rendu.

L’accompagnement
Déroulement des actions



Appui au diagnostic initial des bâtiments publics et bailleurs publics
Objectif : état des lieux de la consommation d’eau sur les dernières années, surface de toiture, nombre de m2
imperméabilisés, potentiel d’infiltration, etc..

Appropriation de l’outil
Réalisation du diagnostic

ERB : met à disposition un outil pour accompagner le diagnostic, avec une orientation vers des préconisations,
et une méthodologie de suivi, 2 déplacements max.
Commune : réalise le diagnostic de ses bâtiments par ses agents, ou le délègue à un prestataire. Une
collaboration avec les syndicats d'eau sera initiée. « M. ou Mme. Eau » est chargé.e d’assurer le suivi des
travaux/équipements potentiels. Le cas échéant, la commune peut solliciter une rencontre réunissant les
agents territoriaux et bailleurs publics.

L’accompagnement
Déroulement des actions



Charte de préconisation
Objectif : A l‘issue des deux première actions, rédaction d‘une charte engageant la collectivité avec un objectif de
progression sur, d'une part sur les économies d'eau, et d'autre part sur les surfaces désimperméabilisées (ou en
projet de l’être) ou sur les projets d’imperméabilisation prévus mais modifiés voire annulés, ainsi que les actions de
végétalisation en cours. Des paliers peuvent être fixés pour réévaluation en cours de programme afin de valoriser les
progrès obtenus.

Réunion de rédaction/d’information

ERB :  organise un temps d’échange et de rédaction collective de cette charte avec les membres de la commune concernés.
Commune :  La commune désignera « M. ou Mme. Eau » identifié par les services et usagers. La charte cherchera à
mobiliser les équipes, la population et les acteurs économiques. Il faudra par ailleurs que les collectivités
investissent – et soient éventuellement aidées – en matériel hydro-économe, en surveillance….etc. Une collaboration
avec les syndicats d'eau sera initiée.

L’accompagnement
Déroulement des actions



Sensibilisation grand public et communication
Objectif : Impliquer les citoyens, créer une culture commune de la sobriété dans la commune, et une
compréhension globale des enjeux de l‘eau sur le territoire.

Journées de sensibilisation avec l’exposition itinérante sur les économies d’eau
Actions de communication tournées vers différentes catégories d’usagers

ERB : mobilise son exposition itinérante sur les économies d’eau, offrant un temps d’échange et d’éducation
dans des lieux choisis pour toucher le grand public ; à cette occasion l’outil Sentinelles de la nature pourra
être présenté. ERB déploie également la campagne de communication de Communes engagées dans l’espace
public (presse, affiches, abribus, autocollants, bulletins municipaux, réseaux sociaux). 3 interventions max.
Commune : définit les lieux et dates pour l’exposition itinérante, participe à la campagne de
communication, notamment en visant des acteurs spécifiques.

L’accompagnement
Déroulement des actions



Sensibilisation des jeunes - temps scolaire et extra scolaire
Objectif :  Sensibiliser et donner la capacité d‘agir sur la consommation d‘eau aux jeunes de la communes, à l’aide
d‘une intervention autour de la malle GASPIDO.

Animation de la malle GASPIDO pour scolaire et extra

ERB : mobilise la malle GASPIDO et ses éducateurs à l’environnement pour intervenir auprès des jeunes. Deux
cycles de 4 séances (éducation au cycle de l’eau, jeux GASPIDO, diagnostic du bâtiment, valorisation créative).
6 déplacements max.
Commune : identifie les structures scolaires bénéficiaires de cette action.

L’accompagnement
Déroulement des actions



Défi familles engagées pour l‘eau 
Objectif :  suivi d’une dizaine de familles s’engageant à réduire leur consommation d’eau. Le défi privilégiera la
coopération, la mise en réseau, le partage d’expériences, de matériel, etc.

Diagnostic des consommations par foyer
Animation du réseau/rencontres pour suivi et bilan

ERB : établit un diagnostic des comportements et équipements de chaque foyer lors d’une visite sur place,
puis produit un document de recommandation adapté et précis (conseil et ressources) ; anime le réseau des
familles (1 contact/mois et 1 réunion/an). 3 déplacements max.
Commune : identifie les foyers volontaires, en déployant avec ERB un appel à participation, accompagne
les investissements post-diagnostic. La commune est en lien avec le distributeur d’eau potable.

L’accompagnement
Déroulement des actions



Expérimentations des jardins de pluie
Objectif : mobiliser la population sur les enjeux de désimperméabilisation et de gestion des eaux pluviales,
notamment véhiculer une image positive et plus poétique auprès du public. Un guide pratique sera réalisé.

Chantier “démo“
Mise en réseau des expérimentations

ERB : accompagne les particuliers volontaires dans la compréhension des enjeux de la gestion des eaux
pluviales à la parcelle et la mise en place d’un jardin de pluie. Cela peut se manifester par une réunion
groupée suivie d’une démonstration. Si jugé plus pertinent par la commune, l’accompagnement peut s’orienter
vers un autre type de site (public ou dans une structure privée). ERB anime ensuite le réseau des volontaires
et favorise le partage d’expériences. Réalisation d’un dépliant pédagogique. 2 déplacements max.
Commune : identifie un ou des sites “démo” (espace public, privé, chez un particulier...) pour expérimenter

L’accompagnement
Déroulement des actions



Valorisation
Objectif : valoriser les initiatives et actions de la commune (presse, guide technique, outils numériques,
accompagnement à la remise de prix régional à l’instar des trophées Zéro phyto). Toute production papier a pour
objet la diffusion et généralisation des enseignements du projet.

Campagne de communication
Productions papiers, notamment Guide technique de fin de projet
Mise en valeur régionale

L’accompagnement
Déroulement des actions



Evaluation
Objectif : viser l‘amélioration qualitative du dispositif et de sa transmissibilité. Evaluation à mi-parcours au bout
d’une année afin de voir : avancées des objectifs de la charte, difficultés rencontrées, ce qui fonctionne ou pas
dans la méthodologie proposée. au bout d’une année afin de voir : avancées des objectifs de la charte, difficultés
rencontrées, ce qui fonctionne ou pas dans la méthodologie proposée.

Mise en réseau des particuliers volontaires

ERB : assure un suivi de la commune et notamment au bout d’un an d’accompagnement, sollicite « M. ou
Mme. Eau » pour une évaluation des résultats chiffrés et/ou politiques de la commune. 1 déplacement
max.
Commune : s’engage à fournir les éléments pour évaluation.

L’accompagnement
Déroulement des actions



Etapes à venir
Signer le contrat
Prévoir le virement
Lister les participants à la formation
Listes les bâtiments pour diagnostic
Lister les établissements scolaires
Lister les évènements pour l’exposition

Anticiper les dates 

Pour toute réunion en présentiel
Pour toute animation

Quel travail déjà réalisé par la commune ?



Merci !
Philippine LABAT - Chargée de mission Eau & Climat
philippine.labat@eau-et-rivières.org
07.83.60.21.20 | 06.99.15.58.21


